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RÉFORME FERROVIAIRE

AVEC LA CFDT, LA MOBILISATION 
CONTINUE LES 2 & 3 JUIN

#FIERDETRECHEMINOT I #AVECLACFDT

En ce troisième mois de grèves, la CFDT Cheminots continue d’agir par la  
mobilisation et les propositions. Après les 42 amendements déposés au Sénat,  

elle appelle les agents à maintenir la pression pour obtenir de nouvelles avancées et 
obliger l’État à garantir la loyauté des négociations avec l’UTP.

QUAND LA DIRECTION JOUE LA MONTRE
À la demande de la SNCF, l’audience prévue le 31 mai aura lieu  
le 7 juin à 9h00 au TGI de Bobigny. Pour la CFDT, dire que les agents 
ne subissaient pas d’intimidation alors que les pièces transmises aux 
organisations syndicales montrent le contraire n’est pas acceptable. 
Continuez à nous faire part de vos problématiques sur ce dossier en 
écrivant à cfdt.cheminots.fgte@wanadoo.fr. ll

REPORT I DÉCOMPTE DES JOURS DE GRÈVE

L
a CFDT œuvre pour doter les cheminots de droits 
sociaux protecteurs grâce à une convention collec-
tive de haut niveau qui reste à négocier. Elle sera éga-
lement la clé pour faire barrage au dumping social 
et éviter l’expérience malheureuse du Fret SNCF. 

LES 15 PROCHAINS JOURS SERONT DÉTERMINANTS
« La grève à la SNCF (...) continue  (...), car nous avons 

besoin de la mobilisation pour aller jusqu’au bout », a déclaré 
à Matignon Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT.

LES AMENDEMENTS DE LA CFDT QUI SERONT REPRIS  
DANS LE NOUVEAU TEXTE DE LOI

À la suite des amendements présentés par la CFDT, la 
ministre des Transports a tenu à confirmer par écrit la re-
prise d’un certain nombre d’entre eux. C’est la preuve que la 
mobilisation des cheminots et la force des propositions de la 
CFDT peuvent améliorer certains aspects de cette réforme.

1 Le principe d’incessibilité des capitaux de SNCF, SNCF 
Mobilités et SNCF Réseau sera garanti par la loi. Juridique-
ment, cela signifie que l’État ne pourra pas ouvrir le capital 
des structures du Groupe public ferroviaire à des fonds pri-
vés (amendement CFDT nº 4). ���
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J’accède au formulaire D2I interactif  
en cliquant ici ou en allant sur 

https://bit.ly/2GBcT1P

Je consulte mon guide sur le droit et les 
modalités de grève en cliquant ici ou en 

allant sur https://bit.ly/2J4Ta87

La CFDT a mis en place une permanence 
téléphonique afin de répondre à mes 

questions 01 76 58 12 21

Je soutiens mon combat  
et celui de mes collègues en cliquant ici ou 

en allant sur https://bit.ly/2quv7aq

J’ACCÈDE AUX OUTILS INTERACTIFS PAR UN SIMPLE CLIC

SITE INTERNET
www.cfdtcheminots.org

CHAÎNE WEBTV
www.youtube.com/user/cfdtcheminots

CFDT CHEMINOTS L’APPLI’
Sur AppStore et GoogleStore

E-TRACTS & PUBLICATIONS
www.cfdtcheminots.org/publications/nos-tracts/
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2 Le transport ferroviaire de marchandises sera réinté-
gré aux missions du GPF SNCF. Cela permettra de protéger 
en partie l’activité de Fret SNCF au sein du Groupe public 
(amendement CFDT nº 2).

3 La loi intégrera le maintien de l’unité sociale dans un 
périmètre social ferroviaire unifié correspondant à l’actuel 
GPF et toutes les filiales qui viendraient à être créées à par-
tir du GPF. La loi sanctuariserait ainsi la continuité de tous 
les accords, règlements et droits existants dans ce périmètre. 
Cela signifierait que la direction de la SNCF ne pourrait pas 
profiter du changement de nature juridique pour remettre 
en cause les accords notamment celui sur l’organisation du 
temps de travail (amendements CFDT nº 23, 6 & 11).

4 Une instance commune sera mise en place, sur le mo-
dèle actuel du CCGPF, pour la gestion des activités sociales 
et culturelles ainsi que l’organisation d’un dialogue social 
consolidé (amendement CFDT nº 10).

5 La loi intégrera les allocations dans le calcul du ni-
veau de rémunération en cas de transfert de personnel vers 
un autre opérateur. Le salarié transféré conserverait comme 
minimum de rémunération la somme de ses 12 derniers sa-
laires SNCF durant toute sa carrière. C’est un point impor-
tant qui n’était pas traité dans le projet de loi initial puisque 
les allocations n’étaient pas incluses dans la rémunération de 
référence (amendements CFDT nº 29 & 30).

6 La loi définira une notion de volontariat dans le cadre 
des transferts. Après mise en œuvre d’un appel encadré au 
volontariat ouvert sur l’ensemble de la région concernée (et 
pas uniquement sur la ligne), la loi introduirait un droit au 
refus de transfert uniquement pour les agents affectés à moins 
de 50 % au service transféré ainsi qu’à tous ceux pour qui le 
transfert occasionnerait un changement d’affectation pro-
fessionnelle (dans une autre région). Le gouvernement sou-
haite maintenir une obligation de transfert obligatoire pour 
les agents affectés à au moins 50 % au service transféré s’il 
n’y a pas de volontaires et que le transfert n’occasionne pas 
de changement d’affectation. En cas de refus, l’agent serait 
licencié (amendement CFDT nº 22). 

POUR LA CFDT, CES DISPOSITIONS SONT INSUFFISANTES 
ET DOIVENT ENCORE ÉVOLUER

La CFDT revendique un transfert basé sur le volonta-
riat. En contrepartie du transfert obligatoire, la loi introdui-
rait un droit au retour avec une réintégration au statut (pour 
les agents statutaires) si le salarié retrouve un emploi dans le 
Groupe public entre la 3e et la 6e année suivant son transfert. 
Cette disposition est insuffisante et la CFDT revendique un 
droit au retour permanent sans notion de délai et avec la no-
tion de reprises dans les effectifs.

7 La loi prévoira également la garantie des emplois en 
cas de défaillance d’un repreneur (amendement CFDT nº 36).

CES AMENDEMENTS S’AJOUTENT À CEUX DÉJÀ PASSÉS  
À L’ASSEMBLÉE NATIONALE PAR LA CFDT CHEMINOTS

Obligation pour les régions d’insérer une clause sociale 
dans les cahiers des charges des appels d’offres, information 
préalable des salariés concernés par le transfert d’activité sur 
le cadre social, possibilité pour le gouvernement d’interve-
nir dans la négociation de branche en cas de difficulté dans 
les négociations, portabilité de la sécurité de l’emploi et du 
régime spécial de retraite, négociation spécifique visant no-
tamment la portabilité des facilités de circulation et de l’ac-
cès à la médecine spécialisée. ll

La CFDT Cheminots et le Syndicat national FGAAC-CFDT appellent les cheminots  
à s’inscrire dans le treizième préavis de grève de l’interfédérale CGT-UNSA-CFDT  
qui commencera vendredi 1er juin à 20h00 et durera jusqu’au lundi 4 juin à 7h55.

Ouverture 
des débats au 

Sénat lors de la 
Commission de 
l’aménagement 

du territoire

23 mai

Début de ces 
débats au Sénat 

en séance 
publique

29 mai

Date 
prévisionnelle 
pour le vote 
solennel du 

Sénat

5 juin

Passage en 
Commission mixte 

paritaire

11 juin

Vote  
définitif  
de la loi

14 & 15 juin

LE CALENDRIER

https://bit.ly/2GBcT1P
https://bit.ly/2J4Ta87
https://bit.ly/2quv7aq
http://www.cfdtcheminots.org/
https://www.youtube.com/user/cfdtcheminots
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.goodbarber.cfdtcheminots
https://itunes.apple.com/fr/app/cfdt-cheminots/id986811164?mt=8
http://www.cfdtcheminots.org/publications/nos-tracts/

